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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 2 

DE L’ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (« ACIG ») 
RELATIVE À L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET DE 

MODIFICATION DES CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF D’ÉNERGIR, S.E.C. À 
COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2022 

 
 

ÉTABLISSEMENT DES TARIFS ET COMPTE DE FRAIS 
REPORTÉS 

 
1. Références : (i) R-3970-2016, pièce B-0255, p. 1. 
       (ii) Énergir-N, Document 11, pièce B-0107, p. 1. 
       (iii) Énergir-L, Document 3, pièce B-0081, p. 29, tableau 20. 
 
Demandes : 

 

1.1 En lien avec les références (i) et (ii), nous pouvons voir que le solde de la ligne 26, 
colonne 1, est passé de 163 403 000 M$ à 298 267 000 M$ en cinq ans. Projetez-
vous un accroissement de la même amplitude lors des cinq prochaines années? 
Veuillez élaborer sur vos hypothèses de prévision et vos résultats. 

1.2 Veuillez indiquer le solde projeté de la ligne 2, colonne 3 de la référence (ii) selon les 
investissements indiqués au tableau 20, pour les années tarifaires 2023-2024 à 2026-
2027. 

 
INTÉGRATION DU TAUX DE RENDEMENT ET DE LA STRUCTURE 

DE CAPITAL 
 
 

2. Référence : (i) Énergir-G, Document 1, pièce B-0061, p. 7, l. 10 à l. 14. 
     (ii)  Énergir-G, Document 1, pièce B-0061, p. 9, l. 10 à l. 14. 
     (iii)  Énergir-F, Document 4, pièce B-0017, p. 2. 
     
     
Préambule : 

(i) « La hausse du rendement (+22,8 M$) découle de la croissance de la base de 
tarification jumelé à la hausse du coût moyen pondéré du capital. Il est à noter 
que le coût moyen pondéré du capital a été établi sur la base de la proposition 
d’Énergir au dossier R-4156-2021, à l’égard de la structure de capital et du 
taux de rendement sur l’avoir des actionnaires. » 

(ii) « Les tarifs finaux de l’année 2022-2023 refléteront la décision à venir de la 
Régie concernant le taux de rendement et la structure en capital d’Énergir à 
l’étude dans le dossier R-4156-2021.  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/372/DocPrj/R-3970-2016-B-0255-DemAmend-PieceRev-2016_10_21.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0107-DemAmend-Piece-2022_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0081-DemAmend-Piece-2022_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0061-DemAmend-Piece-2022_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0061-DemAmend-Piece-2022_05_13.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0017-DemAmend-Piece-2022_01_21.pdf
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Une proposition quant à la façon de refléter la décision à venir de la Régie sur 
le taux de rendement dans les tarifs finaux de l’année 2022-2023 sera faite en 
phase 2 du présent dossier. » 

 
Demande : 

 

2.1 En lien avec la référence (i), veuillez confirmer la compréhension de l’ACIG qu’Énergir 
demande d’appliquer provisoirement sa demande déposée au dossier R-4156-2021 
aux tarifs de l’année 2022-2023. 

2.2 En lien avec la référence (iii), veuillez confirmer la compréhension de l’ACIG que cette 
demande d’application provisoire représente la proposition qu’énonçait Énergir en 
phase 1. 

2.3 Veuillez expliquer de quelle façon Énergir comptabilisera les manques à gagner en 
cas de décision défavorable de la Régie dans le dossier R-4156-2021. 

2.4 Veuillez déterminer l’impact tarifaire d’une application provisoire du taux de rendement 
et de la structure de capital actuelle en lieu de la demande d’Énergir dans le dossier 
R-4156-2021, comme il est actuellement proposé au présent dossier. 

 

 
CONTRIBUTION GES  

 
3. Référence : (i) Énergir-N, Document 16, pièce B-0112, p. 1. 

 
 

Demandes : 

 

3.1 En lien avec la référence (i), veuillez fournir les pertes de revenus associées au service 
de distribution, du transport et de l’équilibrage. 

3.1.1. Veuillez fournir la ventilation de la perte de revenu du service de 
distribution selon la perte de clients (pertes de frais de base) et de la 
diminution de volumes (changement de palier pour le frais de base et 
diminution des revenus variables). 

3.2 Veuillez préciser de quelle façon Énergir répercutera cette perte de revenu sur sa 
clientèle. 

3.3 Veuillez préciser l’impact tarifaire de l’offre biénergie si les pertes de revenus 
associées étaient récupérées auprès de la clientèle qui est visée par cette offre. 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0112-DemAmend-Piece-2022_05_13.pdf
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PGEÉ  
 

4. Référence : (i) Énergir-J, Document 2, pièce B-0051, p. 8, tableau 1. 
 

 

Préambule :  

(i)  
 

 
 
 
 
 
 

Demandes :  
 

4.1 Veuillez préciser si l’ajustement budgétaire proposé de 9,3 M$ pour l’année tarifaire 
2022-2023 sera incorporé de façon permanente dans le budget global du PGEÉ pour 
les années tarifaires subséquentes. 

4.2 Veuillez préciser si Énergir a refusé des demandes de subventions pour des 
considérations budgétaires relatives au PGEÉ lors des cinq dernières années. 

4.3 Veuillez élaborer sur la méthode prévisionnelle pour établir le budget du PGEÉ pour 
l’année tarifaire 2022-2023. 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0051-Demande-Piece-2022_04_01.pdf
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4.3.1. Veuillez confirmer si des prévisions budgétaires du PGEÉ pour les années 
tarifaires subséquentes ont été réalisées. Dans l’affirmative, veuillez les 
fournir. 

4.3.2. Dans le cas contraire, veuillez élaborer sur les difficultés de réaliser de 
telles prévisions. 
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CONVERSION MAZOUT – GAZ NATUREL  

 
5. Référence : (i) Énergir-H, Document 2, pièce B-0168, p. 26, tableau 17. 

 

Préambule : 

(i)  
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-B-0168-DemAmend-Autre-2022_06_20.pdf
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Demandes : 
 

5.1 Veuillez fournir les projections de livraisons anticipées pour les années tarifaires 
2022-2023 et 2023-2024 qui seront attribuables à la conversion du mazout vers le gaz 
naturel. 

5.2 Veuillez fournir les projections de livraisons historiques pour les années 2017 à 2021 
qui sont attribuables à la conversion du mazout vers le gaz naturel. 

 


